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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L'initiative prise par la Commission de prolonger le programme Fiscalis jusqu'en 2013 et de le 
renforcer est accueillie avec faveur.

Ce programme s'inscrit dans les efforts engagés de longue date par la commission des budgets 
et par le rapporteur pour avis pour améliorer la sensibilisation au problème de la fraude à la 
TVA. On rappellera par exemple que l'OLAF a mis sur pied en 2005, à l'initiative du 
rapporteur pour avis, un service chargé de lutter plus intensivement contre la fraude à la TVA, 
objectif qui fut repris expressément dans les commentaires du budget relatifs à la ligne 
consacrée à l'OLAF. Par ailleurs, la Commission a été invitée à élaborer une étude sur la 
fraude à la TVA et sur les mesures de lutte possibles avant même que soit engagée une large 
consultation sur la révision de la législation fiscale de la Communauté.

I. La proposition

Fiscalis 2007–2013 est un programme communautaire visant à améliorer la coopération entre 
les autorités financières des États membres et le fonctionnement des systèmes d'imposition. 
L'objectif primordial est l'amélioration du fonctionnement du marché intérieur (la proposition 
de décision est donc fondée sur l'article 95 du traité).

Les impôts que concerne le programme sont la TVA, les taxes à la consommation, l'impôt sur 
le revenu et sur le capital, l'impôt sur les primes d'assurance. La Communauté devrait pouvoir 
financer différentes mesures contribuant à cet objectif, notamment:

- amélioration de l'infrastructure: matériels et logiciels et utilisation de ceux-ci (article 6),

- actions améliorant la connaissance du droit communautaire parmi les fonctionnaires 
nationaux des impôts (séminaires, groupes de projets) (article 8),

- visites de travail pour les fonctionnaires concernés (article 9),

- actions de formation (article 10).

II. Amendements

Dotation financière: le rapporteur pour avis propose d'allouer au programme 19,95 millions 
d'euros supplémentaires afin de renforcer comme il convient la lutte contre la fraude à la 
TVA. Tout euro soustrait l'est au détriment des contribuables honnêtes et porte préjudice à la 
confiance qu'ils nourrissent à l'égard des institutions nationales et européennes. Ce montant 
devrait être affecté à l'amélioration de l'infrastructure TI, c'est-à-dire aux systèmes d'échanges 
concernant la TVA et les taxes à la consommation.

Promotion de l'infrastructure: le programme prévoit une promotion du développement de 
l'infrastructure nécessaire aux actions de formation. Cette possibilité assurément très 
intéressante pour les États membres semble contraire au principe de spécialité étant donné que 
les infrastructures (salles de cours, autocars, etc.) ne peuvent évidemment pas être utilisées à 
une seule fin. Il importe donc de préciser que seule l'infrastructure informatique est visée.
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Autres activités: la possibilité de soutenir d'autres actions nécessaires à la réalisation des 
objectifs du programme est formulée de manière très vague. L'introduction d'un plafond en 
pourcent pour la demande globale permet de préserver la souplesse du programme sans 
compromettre d'autres actions.

Contrôle financier: il conviendrait de prévoir explicitement la possibilité d'effectuer des 
contrôles sur place, notamment des contrôles à l'improviste.

Comitologie: s'agissant d'un programme qui contribue principalement à aider les États 
membres mais vise aussi à mettre en œuvre la politique de l'UE et qui est financé sur le 
budget de l'UE, il convient que le Conseil ne soit pas avantagé par rapport au Parlement pour 
ce qui est de la fixation du programme d'activité. Un comité consultatif est donc préférable à 
un comité de gestion. Par ailleurs, il est exclu d'établir un chèque en blanc pour toutes les 
mesures nécessaires à la gestion du budget du programme et de s'en remettre à la procédure de 
comitologie, peu transparente, pour définir ces mesures.

III. Conclusions

En résumé, on peut retenir que les objectifs du programme sont tout à fait conformes aux 
efforts déployés depuis longtemps pour attirer l'attention sur le problème de la fraude à la 
TVA, améliorer l'indispensable coopération des autorités des États membres et contribuer 
ainsi au bon fonctionnement du marché intérieur, dans l'intérêt de tous, y compris le budget de 
l'UE. Il faut toutefois améliorer par voie d'amendements l'enveloppe financière et la 
transparence de la procédure. Malheureusement, le texte de la proposition laisse beaucoup à 
désirer. Les erreurs les plus flagrantes que présentent les versions linguistiques défectueuses
doivent donc être corrigées .

AMENDEMENTS

La commission des budgets invite la commission des affaires économiques et monétaires, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Projet de résolution législative

Amendement 1
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. considère que l'enveloppe financière indiquée dans la proposition législative doit 
être compatible avec le plafond de la rubrique 1a du nouveau cadre financier 
pluriannuel (CFP) et rappelle que le montant annuel sera arrêté durant la 
procédure budgétaire annuelle conformément aux dispositions du point 37 de l'AII 
du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion financière1;

  
1 JO C 139 du 14.6.2006, p. 1.
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Proposition de décision

Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 2
Considérant 1

(1) Les principaux objectifs de la 
Communauté pour les prochaines années 
concernent la croissance et l'emploi, comme 
indiqué lors de la relance de la stratégie de 
Lisbonne. La décision n° 888/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 
mars 1998 portant adoption d'un programme 
d'action communautaire visant à améliorer 
les systèmes de fiscalité indirecte du marché 
intérieur (programme Fiscalis)  (ci-après "le 
programme 2002") et la décision n° 
2235/2002/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2002 portant 
adoption d'un programme communautaire 
visant à améliorer le fonctionnement des 
systèmes fiscaux dans le marché intérieur 
(programme Fiscalis 2003-2007) (ci-après 
"le programme 2007") ont contribué de 
manière significative à la réalisation des 
objectifs susmentionnés pour les périodes 
1998-2002 et 2003-2007. Il convient donc 
de poursuivre les activités commencées dans 
le cadre de ces programmes. Le présent 
programme devrait être établi pour une 
période de six ans afin d'aligner sa durée sur 
celle du cadre financier pluriannuel figurant 
dans l'accord interinstitutionnel du (date à 
insérer) entre le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission sur la discipline 
budgétaire et les principes de la bonne 
gestion financière.

Les principaux objectifs de la Communauté 
pour les prochaines années concernent la 
croissance et l'emploi, comme indiqué lors 
de la relance de la stratégie de Lisbonne. La 
décision n° 888/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mars 1998 
portant adoption d'un programme d'action 
communautaire visant à améliorer les 
systèmes de fiscalité indirecte du marché 
intérieur (programme Fiscalis) (ci-après "le 
programme 2002") et la décision n° 
2235/2002/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 3 décembre 2002 portant 
adoption d'un programme communautaire 
visant à améliorer le fonctionnement des 
systèmes fiscaux dans le marché intérieur 
(programme Fiscalis 2003-2007) (ci-après 
"le programme 2007") ont contribué de 
manière significative à la réalisation des 
objectifs susmentionnés pour les périodes 
1998-2002 et 2003-2007. Il convient donc 
de poursuivre les activités commencées dans 
le cadre de ces programmes. Le présent 
programme devrait être établi pour une 
période de six ans afin d'aligner sa durée sur 
celle du cadre financier pluriannuel figurant 
dans l'accord interinstitutionnel du 
17 mai 2006 entre le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission sur la discipline 
budgétaire et la bonne gestion financière.

Amendement 3
Considérant 12

  
1 JO C .. du ..., p. ....
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(12) La présente décision établit, pour 
l'ensemble de la durée du programme, un 
cadre financier constituant la référence 
privilégiée pour l’autorité budgétaire, au 
sens du point 33 de l'accord 
interinstitutionnel sur la discipline 
budgétaire et l'amélioration de la procédure 
budgétaire, conclu le 6 mai 1999 entre le 
Parlement européen, le Conseil et la 
Commission.

(12) La présente décision établit, pour 
l'ensemble de la durée du programme, un 
cadre financier constituant la référence 
privilégiée pour l’autorité budgétaire, au 
sens du point 37 de l'accord 
interinstitutionnel sur la discipline 
budgétaire et la bonne gestion financière, 
conclu le 17 mai 2006 entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission.

Amendement 4
Article 5, alinéa 1 bis (nouveau)

Relativement aux objectifs du programme 
visés à l'article 4, paragraphe 2, le 
programme de travail comporte des 
indicateurs qui sont utilisés dans les 
rapports intermédiaire et final visés à 
l'article 18.

Justification

Dans les deux programmes Douane et Fiscalis 2013, il convient de prévoir, pour toutes les 
mesures prises, des objectifs précis et des indicateurs mesurables, de les analyser et de s'en 
servir comme base de décision d'attribution des subventions. L'introduction d'indicateurs 
dans le programme de travail faciliterait également la réalisation des rapports intermédiaire 
et final.

Amendement 5
Article 6, paragraphe 2, point e)

e) tout nouveau système de communication 
et d'échange d'informations établi dans le 
cadre de la législation communautaire et 
prévu par le Programme de travail 
mentionné à l’article 5.

(Ne concerne pas la version française.)

Justification

Ne concerne pas la version française.

Amendement 6
Article 10

1. La Commission, en coopération avec les 
pays participants, facilitera une coopération 

1. Les pays participants, en coopération 
avec la Commission, faciliteront une 
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structurée entre les organes de formation 
nationaux et les fonctionnaires chargés de la 
formation dans les administrations fiscales, 
et notamment par les moyens suivants:

coopération structurée entre les organes de 
formation nationaux et les fonctionnaires 
chargés de la formation dans les 
administrations fiscales, et notamment par 
les moyens suivants:

(a) le développement de programmes de 
formation existants et, le cas échéant, de 
nouveaux programmes, de manière à créer 
un tronc commun de formation pour les 
fonctionnaires et à leur permettre d'acquérir 
les qualifications et connaissances 
professionnelles nécessaires;

(a) le développement de programmes de 
formation existants et, le cas échéant, de 
nouveaux programmes, de manière à créer 
un tronc commun de formation pour les 
fonctionnaires et à leur permettre d'acquérir 
les qualifications et connaissances 
professionnelles nécessaires;

(b) là où c’est approprié, la coordination de 
l’ouverture aux fonctionnaires de tous les 
pays participants des cours de formation en 
fiscalité, lorsqu’un pays participant dispense 
de tels cours à ses propres fonctionnaires;

(b) là où c’est approprié, l’ouverture aux 
fonctionnaires de tous les pays participants 
des cours de formation en fiscalité, 
lorsqu’un pays participant dispense de tels 
cours à ses propres fonctionnaires;

(c) là où c’est approprié, le développement 
de l’infrastructure et les outils nécessaires à 
la formation fiscale commune et à la gestion 
fiscale.

(c) là où c’est approprié, le développement 
des outils nécessaires à la formation fiscale 
commune.

2. Les pays participants veillent à ce que les 
programmes de formation communs et 
l’infrastructure commune de formation 
fiscale mentionnés au paragraphe 1(c) soient 
pleinement intégrés aux programmes de 
formation nationaux.

2. Les pays participants intègrent, le cas 
échéant, les programmes de formation 
développés en commun mentionnés au 
paragraphe 1(a) aux programmes de 
formation nationaux.

Les pays participants veillent également à ce 
que leurs fonctionnaires reçoivent la 
formation initiale et la formation continue 
nécessaires pour acquérir les qualifications 
et connaissances professionnelles communes 
conformément aux programmes de 
formation, ainsi que la formation 
linguistique nécessaire pour permettre à ces 
fonctionnaires d'atteindre un niveau de 
connaissances linguistiques suffisant pour 
leur participation au programme.

Les pays participants veillent également à ce 
que leurs fonctionnaires reçoivent la 
formation initiale et la formation continue 
nécessaires pour acquérir les qualifications 
et connaissances professionnelles communes 
conformément aux programmes de 
formation, ainsi que la formation 
linguistique nécessaire pour permettre à ces 
fonctionnaires d'atteindre un niveau de 
connaissances linguistiques suffisant pour 
leur participation au programme.

Justification

Amendement de compromis remplaçant les AM 5, 6 et 7 et améliorant le texte, en 
concertation avec le Conseil et la Commission.
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Amendement 7
Article 13, paragraphe 1

1. L'enveloppe financière pour l'exécution 
du programme, pour la période allant du 
1er janvier 2008 au 31 décembre 2013, est 
établie à 156,9 millions d'euros.

1. L'enveloppe financière pour l'exécution 
du programme, pour la période allant du 
1er janvier 2008 au 31 décembre 2013, est 
établie à 176,85 millions d'euros.

Justification

Dans le contexte de l'amélioration de la stratégie de lutte contre la fraude, il apparaît 
nécessaire d'adapter les systèmes d'échanges pour permettre un échange d'informations plus 
rapide entre les contribuables et les administrations fiscales, d'une part, et entre ces 
dernières, d'autre part. La répartition des crédits supplémentaires devrait se présenter 
comme suit: VIES: 32,35 au lieu de 31 millions d'euros; EMCS: 22 au lieu de 19,5 millions 
d'euros; TI: 34,9 au lieu de 18,8 millions d'euros.

Amendement 8
Article 13, paragraphe 2

2. Les crédits annuels sont autorisés par 
l’autorité budgétaire dans les limites des
perspectives financières pluriannuelles.

2. Les crédits annuels sont autorisés par 
l’autorité budgétaire dans les limites du 
cadre financier pluriannuel conformément 
au point 37 de l'accord interinstitutionnel 
du 17 mai 2006 entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission sur 
la discipline budgétaire et la bonne gestion 
financière.

Amendement 9
Article 14, paragraphe 2, point e)

e) le coût de toute autre action visée à 
l'article 1er, paragraphe 2, point f.

e) le coût de toute autre action visée à 
l'article 1er, paragraphe 2, point f, à 
concurrence d'un maximum de 5 % du 
coût total du programme.

Justification

La possibilité de promouvoir d'autres activités nécessaires à la réalisation des objectifs du 
programme est formulée de manière très vague. Afin d'assurer la souplesse souhaitable sans 
entraîner d'effets défavorables pour d'autres actions relevant du programme Fiscalis 2013, il 
conviendrait de prévoir un plafond de 5 %, comme convenu au sein du groupe de travail du 
Conseil, dans le texte de la décision.
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Amendement 10
Article 14, paragraphe 4

4. La Commission adopte les mesures 
nécessaires à la gestion budgétaire du 
programme, conformément à la procédure 
visée à l'article 16, paragraphe 2.

4. La Commission adopte les mesures 
nécessaires à la gestion budgétaire du 
programme, conformément à la procédure 
visée à l'article 16, paragraphe 2. Avant de les 
arrêter, elle communique ces mesures 
d'exécution au Parlement européen en temps 
utile pour que celui-ci puisse faire part de 
son avis éventuel conformément à l'article 8 
de la décision n° 1999/468/CE.

Justification

Remplace l'amendement 11 et permet de prendre des mesures non législatives dans le cadre 
de la procédure de comité, avec la souplesse nécessaire. Toutefois, comme la Commission a 
malheureusement coutume de communiquer les informations nécessaires au titre de la 
décision 1999/468/CE trop tard pour que le Parlement puisse réagir de façon appropriée, 
l'ajout de la disposition en question s'impose.

Amendement 11
Article 14, paragraphe 5, alinéa 1 bis (nouveau)

Normalement, la part des dépenses 
administratives ne dépasse pas 5 % du coût 
total du programme, y compris les dépenses 
administratives attribuées à la Commission.

Amendement 12
Article 14 bis (nouveau)

Article 14 bis
Application du règlement financier

À toutes les subventions au sens du titre VI 
du règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 
du Conseil du 25 juin 2002 portant 
règlement financier applicable au budget 
général des Communautés européennes1

s'appliquent les dispositions dudit 
règlement financier. Elles supposent 
notamment un accord écrit préalable avec 
les bénéficiaires au sens de l'article 108 du 
règlement financier et des modalités 
d'exécution adoptées sur la base de celui-ci, 
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dans laquelle ceux-ci se déclarent disposés 
à autoriser la Cour des comptes à vérifier 
l'utilisation des ressources attribuées. Ces 
vérifications peuvent être effectuées à 
l'improviste.
__________
1 JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, modifié en 
dernier lieu par le règlement n° 1995/2006
du Conseil (JO L 390 du 30.12.2006, p. 1).

Justification

Dans le cas où la Commission conclut des accords-cadres de partenariat, il faut qu'elle 
respecte sans réserve les dispositions afférentes du règlement financier. Étant donné qu'il ne 
s'agit pas uniquement de dispositions relatives au contrôle financier, l'applicabilité du 
règlement financier doit faire l'objet d'un article particulier.

Amendement 13
Article 15

Les décisions de financement et tout accord 
ou contrat résultant de la présente décision 
sont soumis au contrôle financier, et s'il y a 
lieu, à des vérifications sur place par la 
Commission, y compris par l'Office 
européen de lutte antifraude (OLAF) et par 
la Cour des Comptes européenne. Toute 
subvention accordée conformément à la 
présente décision est soumise à l'accord 
écrit préalable des bénéficiaires. Cet accord 
doit contenir l'acceptation par les 
bénéficiaires d'un audit par la Cour des 
Comptes européenne de l'utilisation des 
fonds ainsi versés.

Les décisions de financement et tout accord 
ou contrat résultant de la présente décision 
sont soumis au contrôle financier, et s'il y a 
lieu, à des vérifications sur place par la 
Commission, en particulier par l'Office 
européen de lutte antifraude (OLAF) et par 
la Cour des Comptes européenne. Ces 
vérifications peuvent être effectuées à 
l'improviste.

Justification

Les vérifications sont plus efficaces lorsqu'elles sont effectuées à l'improviste. Le texte de la 
décision doit donc contenir une disposition à ce sujet. Les obligations des parties 
contractantes ne concernent pas seulement, selon le règlement financier, le contrôle 
financier. Elles doivent donc figurer dans un article 14 bis distinct "Applicabilité du 
règlement financier".

Amendement 14
Article 16, paragraphe 2
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2. Lorsqu’il est fait référence au présent 
paragraphe, la procédure prévue à l'article 4
de la décision n° 1999/468/CE s’applique, 
conformément aux dispositions des articles 
7 et 8 de cette décision.

2. Lorsqu’il est fait référence au présent 
paragraphe, la procédure prévue aux 
articles 3 et 7 de la décision n° 1999/468/CE 
s’applique, dans le respect des dispositions
de l'article 8 de ladite décision.

La période prévue à l'article 4, paragraphe 
3, de la décision 1999/468/CE est fixée à 
trois mois.

Justification

S'agissant d'un programme qui vise principalement à aider les États membres, mais qui met 
aussi en œuvre la politique de l'UE et est financé sur le budget de l'UE, le Conseil ne saurait 
être avantagé par rapport au Parlement. C'est pourquoi un comité consultatif est préférable à 
un comité de gestion.

Amendement 15
Article 18, paragraphe 3, alinéa 1, points (a) et (b)

(a) pour le 30 septembre 2011 au plus tard, 
un rapport d'évaluation intermédiaire 
mentionné au paragraphe 1, ainsi qu'une 
communication sur l'opportunité de 
poursuivre le programme, accompagnée, le 
cas échéant, d'une proposition;

(a) pour le 31 juillet 2011 au plus tard, un 
rapport d'évaluation intermédiaire mentionné 
au paragraphe 1, ainsi qu'une 
communication sur l'opportunité de 
poursuivre le programme, accompagnée, le 
cas échéant, d'une proposition;

(b) pour le 30 septembre 2014 au plus tard, 
le rapport d’évaluation final.

(b) pour le 31 juillet 2014 au plus tard, le 
rapport d’évaluation final.

Justification
Les dates de transmission des rapports de la Commission au PE, au Comité économique et 
social et au Comité des régions ne tiennent pas suffisamment compte des échéances de la 
procédure budgétaire au Parlement. Elles doivent donc être avancées du 30 septembre au 
31 juillet.
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